Bail commercial et déces du locataire

Par mmnospam, le 19/08/2015 a 22:02

Bonjour,rnrnEn cas de déces du locataire, qu'advient-il d'un bail commercial ?rnLe bail est il
annulé ou transmis a ses ayants droits ?rnDe méme qu'advient il du fonds de commerce ?

Par talcoat, le 20/08/2015 a 11:22

Bonjour,rnLe bail commercial n‘est pas résilié au décés du preneur(sauf stipulation expresse
dans le contrat de bail).rnCela signifie que se sont les héritiers en qualité d'ayant droits qui
deviennent locataire.rnCordialement
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